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01) N° 2600807 RAPPORTEUR : M. GASPON

Requête du ministre de l’intérieur tendant au sursis à exécution du jugement n° 2405928 du 19 janvier 2026 par lequel 
le tribunal administratif de Nantes a annulé la décision par laquelle la commission de recours contre les décisions de 
refus de visa d’entrée en France a confirmé le refus opposé par les autorités consulaires françaises à Oran (Algérie) à la
demande de visa de long séjour dit « de retour » déposée par M.       O       .
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Rôle de la séance publique du 16/04/2026 à 14h30
Président      : Monsieur GASPON

Greffière       : Madame HAUBOIS
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